ÉNONCÉ DE POLITIQUE
Ce plan a été élaboré conformément à la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (la « LAPHO ») et à ses règlements connexes, aux normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et aux normes d’accessibilité intégrées.
Conformément à l’article 4 des normes d’accessibilité intégrées, nous sommes tenus de mettre en place un plan d’accessibilité pluriannuel. Un plan d’accessibilité pluriannuel est un plan qui décrit les mesures précises à court et à long terme que nous prendrons pour respecter nos obligations en vertu des normes d’accessibilité intégrées. Ce plan couvre à la fois les mesures que notre organisation prendra en vertu des normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et des normes d’accessibilité intégrées.

Le plan d’accessibilité pluriannuel sera révisé et mis à jour au moins une fois tous les cinq ans, sera affiché sur notre site Web et sera fourni dans un format accessible sur demande.
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Créé : Janvier 2014
Date de révision actuelle : Mai 2021
	Domaine de conformité
	Mesure à prendre
	État

	Mesures à prendre de 2012

	Politique d’accessibilité
	Élaborer, mettre en œuvre et maintenir des politiques régissant la manière dont nous assurerons l’accessibilité en répondant aux exigences énoncées dans la LAPHO et ses règlements, y compris l’intégration à ces politiques d’une déclaration d’engagement à satisfaire les besoins d’accessibilité des personnes
handicapées.
	Effectué

	Renseignements personnalisés sur les interventions en cas d’urgence en milieu de travail
	Veiller à ce que les membres handicapés de l’équipe disposent de renseignements personnalisés sur les interventions en cas d’urgence en milieu de travail, lesquels doivent être consignés dans le formulaire de renseignements sur les interventions d’urgence personnalisés de l’organisation.
	Effectué

	Procédures d’urgence, plans ou renseignements sur la sécurité publique
	Les procédures d’urgence, les plans et les renseignements sur la sécurité publique préparés par l’organisation et mis à la disposition du public seront offerts dans un format accessible ou avec des aides à la communication appropriées, dans les meilleurs délais.
	Effectué

	Formation – Service à la clientèle
	Former les membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations qui fournissent des installations, des biens ou des services au nom de l’organisation et toute personne impliquée dans la préparation des politiques et des plans de l’organisation concernant les exigences de la LAPHO et des normes d’accessibilité pour les services à la clientèle.
	Effectué

	Appareils fonctionnels
	S’assurer que l’organisation est en mesure d’accommoder l’utilisation d’un appareil fonctionnel par une personne handicapée dans les locaux de l’organisation.
	Effectué
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	Domaine de conformité
	Mesure à prendre
	État

	Chiens-guides, autres animaux d’assistance et personnes de soutien
	S’assurer que les chiens-guides, les autres animaux d’assistance et les personnes de soutien sont en mesure d’entrer dans les locaux de l’organisation pour accompagner une personne handicapée.
	Effectué

	Avis d’interruption temporaire du service
	Veiller à ce que les avis d’interruption temporaire des services ou des installations utilisés par les personnes handicapées pour accéder aux biens ou services de l’organisation soient affichés.
	Effectué

	Processus de rétroaction accessible
	Veiller à ce que le processus de rétroaction de l’organisation soit accessible aux personnes handicapées en fournissant ou en organisant sur demande des formats accessibles et des aides à la communication.
	Effectué

	Rapport sur la conformité en matière d’accessibilité
	Déposer un rapport sur la conformité en matière d’accessibilité au ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce.
	Effectué

	Mesures à prendre de 2014

	pluriannuel pour l’Ontario
	Établir, mettre en œuvre et tenir à jour un plan d’accessibilité pluriannuel décrivant la stratégie de l’organisation visant à prévenir et à éliminer les obstacles à l’accessibilité et à répondre aux exigences énoncées dans la LAPHO et ses règlements.
	Effectué

	Politique d’accessibilité
	Élaborer, mettre en œuvre et maintenir des politiques régissant la manière dont l’organisation assurera l’accessibilité en répondant aux exigences énoncées dans la LAPHO et ses règlements, y compris l’intégration à ces politiques d’une déclaration d’engagement à satisfaire les besoins d’accessibilité des personnes handicapées.
	Effectué

	Kiosques libre-service
	Avoir en considération les caractéristiques d’accessibilité qui pourraient être intégrées aux kiosques afin de mieux répondre aux besoins des personnes handicapées.
	En cours

	Site Web accessible pour tous
	Veiller à ce que le site Web et le contenu Web de l’organisation soient conformes au niveau A des Règles pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG) 2.0 du World Wide Web Consortium.
	Effectué

	Rétroaction
	Veiller à ce que les processus de rétroaction soient accessibles aux personnes handicapées en fournissant ou en organisant sur demande des formats accessibles et des aides à la communication. Informer le public de la disponibilité des formats et des communications accessibles.
	Effectué

	Formation – Normes d’accessibilité intégrées
	Former les membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations qui fournissent des installations, des biens ou des services au nom de l’organisation et toute personne impliquée dans la préparation des politiques et des plans de l’organisation concernant les exigences de la LAPHO et des normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué

	Rapport sur la conformité en matière d’accessibilité
	Déposer un rapport sur la conformité en matière d’accessibilité au ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce.
	Effectué




	Mesures à prendre de 2015

	Formats accessibles et supports de communication
	S’assurer que l’organisation est en mesure de communiquer avec les personnes handicapées en leur fournissant des formats accessibles et des aides à la communication, au besoin.
	Effectué

	Norme d’emploi – Informer les membres de l’équipe de soutien
	Informer les candidats retenus et les membres de l’équipe que des mesures d’adaptation sont offertes aux membres handicapés de l’équipe dans le cadre du processus de recrutement, d’évaluation et de sélection. Les candidats retenus sont informés des politiques utilisées pour soutenir les membres handicapés de l’équipe.
	Effectué

	Norme d’emploi – Soutien à l’information et aux communications pour les membres de l’équipe
	Fournir aux membres de l’équipe l’information nécessaire pour effectuer un travail et l’information généralement disponible sur le lieu de travail dans un format accessible ou avec le soutien approprié aux communications.
	Effectué

	Norme d’emploi – Plans d’adaptation individualisés et documentés
	Préparer des plans d’adaptation individualisés et documentés pour les membres handicapés de l’équipe en expliquant comment le membre de l’équipe sera accueilli. À définir dans le formulaire de plan d’adaptation individuel documenté de l’organisation.
	Effectué

	Norme d’emploi – Processus de retour au travail
	S’assurer qu’un processus de retour au travail pour les membres handicapés de l’équipe est en place; à définir dans le formulaire du plan de retour au travail de l’organisation.
	Effectué

	Norme d’emploi – Gestion du rendement, perfectionnement professionnel et avancement, et réaffectation
	Veiller à ce que le processus de gestion du rendement, de perfectionnement professionnel, d’avancement et de réaffectation comprenne le processus d’adaptation individuelle et les besoins en matière d’accessibilité pour les membres handicapés de l’équipe.
	Effectué

	Formation
	Veiller à ce que tous les nouveaux membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations soient formés aux exigences énoncées dans les normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et les normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué au besoin




	Mesures à prendre de 2016

	Formation
	Veiller à ce que tous les nouveaux membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations soient formés aux exigences énoncées dans les normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et les normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué au besoin

	Normes de l’environnement bâti
	Se conformer aux normes de l’environnement bâti lors de la construction ou du réaménagement de nouveaux espaces publics.
	Effectué

	Normes de l’environnement bâti
	Élaborer des procédures pour l’entretien préventif et d’urgence des éléments accessibles des espaces publics, tel que requis par la présente partie. Établir des procédures pour gérer les interruptions temporaires lorsque les éléments accessibles requis par la présente partie sont hors service.
	Effectué

	Mesures à prendre de 2017

	Rapport sur la conformité en matière d’accessibilité
	Déposer des rapports supplémentaires sur la conformité en matière d’accessibilité, tel que requis par le ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce.
	Effectué

	Formation
	Veiller à ce que tous les nouveaux membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations soient formés aux exigences énoncées dans les normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et les normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué au besoin

	Mesures à prendre de 2018

	Rapport sur la conformité en matière d’accessibilité
	Déposer des rapports supplémentaires sur la conformité en matière d’accessibilité, tel que requis par le ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce.
	Effectué

	Formation
	Veiller à ce que tous les nouveaux membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations soient formés aux exigences énoncées dans les normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et les normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué au besoin

	Plan d’avenir
	Élaborer un plan d’accessibilité pluriannuel pour 2019-2023 qui tient compte de toutes les exigences législatives prévues par la LAPHO.
	Effectué

	Site Web accessible pour tous
	Veiller à ce que le site Web et le contenu Web de l’organisation soient conformes au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des 
contenus Web (WCAG) 2.0 du World Wide Web Consortium.
	Le 1er janvier 2021




	Mesures à prendre de 2019

	Rapport sur la conformité en matière d’accessibilité
	Déposer des rapports supplémentaires sur la conformité en matière d’accessibilité, tel que requis par le ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce.
	Effectué

	Formation
	Veiller à ce que tous les nouveaux membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations soient formés aux exigences énoncées dans les normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et les normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué au besoin

	Plan d’avenir
	Élaborer un plan d’accessibilité pluriannuel pour 2019-2023 qui tient compte de toutes les exigences législatives prévues par la LAPHO.
	Décembre 2020

	Site Web accessible pour tous
	Veiller à ce que le site Web et le contenu Web de l’organisation soient conformes au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des
contenus Web (WCAG) 2.0 du World Wide Web Consortium.
	Le 1er janvier 2021

	Mesures à prendre de 2020

	Rapport sur la conformité en matière d’accessibilité
	Déposer des rapports supplémentaires sur la conformité en matière d’accessibilité, tel que requis par le ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce.
	Effectué

	Formation
	Veiller à ce que tous les nouveaux membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations soient formés aux exigences énoncées dans les normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et les normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué au besoin

	Plan d’avenir
	Élaborer un plan d’accessibilité pluriannuel pour 2019-2023 qui tient compte de toutes les exigences législatives prévues par la LAPHO.
	Décembre 2021

	Site Web accessible pour tous
	Veiller à ce que le site Web et le contenu Web de l’organisation soient conformes au niveau AA des Règles pour l’accessibilité des
contenus Web (WCAG) 2.0 du World Wide Web Consortium.
	Effectué

	Mesures à prendre de 2021

	Rapport sur la conformité en matière d’accessibilité
	Déposer des rapports supplémentaires sur la conformité en matière d’accessibilité, tel que requis par le ministère du Développement économique, de la Création d’emplois et du Commerce.
	Effectué

	Formation
	Veiller à ce que tous les nouveaux membres de l’équipe, les étudiants, les bénévoles, les individus ou les organisations soient formés aux exigences énoncées dans les normes d’accessibilité pour les services à la clientèle et les normes d’accessibilité intégrées.
	Effectué au besoin

	Plan d’avenir
	Élaborer un plan d’accessibilité pluriannuel pour 2019-2023 qui tient compte de toutes les exigences législatives prévues par la LAPHO.
	Janvier 2022
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